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COMMUNIQUÉ	DE	PRESSE	 
  

Paris,	le	31	août	2017	

 
  
Les	ordonnances	réformant	 le	Code	du	travail	présentées	ce	31	août,	s’inscrivent	dans	 la	droite	 ligne	des	

quatre	 lois	 promulguées	 en	 la	 matière	 par	 le	 précédent	 gouvernement	 :	 loi	 Sapin	 de	 juin	 2013,	 loi	

Rebsamen	 et	 loi	Macron	 d’août	 2015,	 loi	 El	 Khomri	 d’août	 2016,	mais	 vont	 beaucoup	 plus	 loin	 dans	 la	

remise	en	en	cause	des	droits	des	salariés.	

 
Notre	première	analyse	(non	exhaustive)	est	la	suivante.	

 
Comme	précédemment,	 le	gouvernement	prend	prétexte	des	chiffres	du	chômage	pour	 transformer	 la	
finalité	 du	 Code	 du	 travail	 qui	 était	 la	 protection	 du	 salarié,	 partie	 faible	 au	 contrat,	 en	 un	 outil	 de	
renforcement	du	pouvoir	de	l’employeur	et	de	sécurisation	des	entreprises.	
 
Comme	 précédemment,	 le	 gouvernement	 met	 en	 place	 des	 règles,	 dont	 les	 effets	 seront	 exactement	

contraires	à	ceux	annoncés.	

 
 Les	 jurisprudences	 favorables	 aux	 entreprises	 sont	 consacrées,	 voire	 généralisées	 par	 ces	 ordonnances.	
Quant	à	celles	favorables	aux	salariés,	elles	sont	pour	beaucoup	anéanties.	Un	exemple	:	jusqu’à	présent,	la	

lettre	de	 licenciement	 fixait	 les	 limites	du	 litige	;	désormais,	 l’employeur	pourra	adapter	 la	motivation	du	

licenciement,	après	avoir	pris	connaissance	des	arguments	de	contestation	soulevés	par	le	salarié.	

 
Loin	de	«	donner	 la	priorité	 	aux	TPE	et	 PME	»	 comme	prétendu,	 les	ordonnances	privilégient	 encore	 les	

plus	grandes	entreprises	:		

• permettre	 à	 chaque	 entreprise	 d’un	 même	 secteur	 d’activité	 de	 définir	 ses	 propres	 règles,	 y	

compris	 en	 matière	 de	 salaire	 ou	 de	 réglementation	 des	 contrats	 précaires,	 c’est	 créer	 les	

conditions	d’une	concurrence	déloyale	qui	profitera	surtout	aux	grands	groupes,	et	c’est	favoriser	

un	nivellement	par	le	bas	des	conditions	de	travail	des	salariés	; 

• limiter	 au	 secteur	 d’activité	 national	 l’appréciation	 du	 motif	 économique,	 c’est	 permettre	 aux	

grands	 groupes	 de	mettre	 en	 place,	 très	 facilement,	 des	 plans	 de	 licenciements	même	 s’ils	 sont	

prospères	au	niveau	international.	 

Loin	 de	 «	renforcer	 le	 dialogue	 social	»,	 les	 ordonnances	 réduisent	 les	 prérogatives	 et	 les	 moyens	 des	

représentants	du	personnel	: 

• imposer	 par	 ordonnance	 la	 fusion	 des	 instances	 représentatives	 du	 personnel,	 	alors	 que	 la	 loi	

Rebsamen	permettait	déjà	de	le	faire	par	accord,	au	motif	que	très	peu	d’accords	ont	été	conclus	

dans	ce	sens,		c’est	bafouer	la	confiance	affichée	dans	les	acteurs	du	dialogue	social	; 

• fusionner	les	différentes	instances,	jusqu’alors	spécialisées	dans	différents	domaines	(économique,	

santé	et	sécurité)	et	 limiter	 les	mandats	successifs,	c’est	conduire	à	des	pertes	de	compétences	 ;
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• réduire	les	moyens	de	fonctionnement,	y	compris	financiers	des	futurs	élus,	c’est	les	contraindre	de	

facto	à	opérer	des	 choix	 kafkaïens,	par	exemple	entre	 la	défense	de	 l’emploi	 et	 la	défense	de	 la	

santé	des	salariés. 

 Loin	«	d’apporter	de	nouveaux	droits	et	de	nouvelles	protections	aux	salariés	»,	 les	ordonnances	portent	
atteinte	au	droit	des	salariés	à	un	recours	effectif	et	utile	: 

• baisser	 le	plancher	et	finalement	imposer	un	plafonnement	encore	minoré	des	indemnités	en	cas	

de	 licenciement	 abusif,	 c’est	 d’une	 part,	 exonérer	 les	 entreprises	 de	 l’obligation	 de	 tout	 citoyen	

d’assumer	la	responsabilité	de	ses	fautes	et	pire,	leur	permettre	de	les	provisionner	et	c’est	d’autre	

part,	 nier	 au	 salarié	 le	 droit	 de	 tout	 citoyen	 d’obtenir	 en	 justice	 la	 réparation	 intégrale	 de	 son	

préjudice	;  

• simplifier	les	plans	de	départs	«	volontaires	»,	déjà	très	peu	contrôlés,	c’est	accroitre	à	nouveau	les	

possibilités	de	contourner	le	droit	du	licenciement	économique	; 

• octroyer	 une	 présomption	 de	 conformité	 à	 la	 loi	 aux	 accords	 d’entreprise,	 qui	 constitueront	

désormais	 le	socle	du	droit	du	travail	et	pourront	même	être	signés	par	des	salariés	ne	disposant	

d’aucun	 accompagnement	 syndical	 ou	 juridique,	 c’est	 sécuriser	 les	 entreprises	 au	 détriment	 des	

salariés	;  

• réduire	les	délais	de	prescription	(passés	de	30	ans	à	1	an	entre	2008	et	aujourd’hui	en	matière	de	

licenciement)	 ou	 les	 fixer	 à	 deux	mois	 en	matière		 d’accords	 collectifs,	 c’est	 rendre	 plus	 difficile	

encore	l’accès	au	juge. 

Cette	réforme	menée	une	fois	de	plus	dans	la	précipitation	et	sans	prise	en	considération	des	réalités	du	
monde	du	travail	ne	favorisera	pas	la	reprise	de	l’emploi	et	de	l’économie.	Pire,	elle	risque	de	conduire	à	
une	escalade	de	la	violence	dans	les	entreprises	et	dans	la	société.	

Le	 Syndicat	 des	 avocats	 de	 France	 appelle	 le	 gouvernement	 à	 retirer	 ces	 ordonnances	 et	 à	 prendre	 le	

temps,	le	cas	échéant,	de	revoir	de	manière	sérieuse	et	réellement	équilibrée	le	Code	du	travail.	

Le	 Syndicat	 des	 avocats	 de	 France	 sera	 présent	 le	 12	 septembre	 2017	 aux	 côtés	 des	 organisations	

syndicales	et	des	salariés	pour	exprimer	son	profond	désaccord	avec	cette	réforme.	
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